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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE LA SOLIDARITÉ

ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

MINISTÈRE DU BUDGET,
DES COMPTES PUBLICS

ET DE LA RÉFORME DE L’ÉTAT

Arrêté du 10 mai 2010 portant nomination au conseil d’administration
de la caisse de retraites du personnel de la Régie autonome des transports parisiens

NOR : SASS1030669A

Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et le ministre du budget, des
comptes publics et de la réforme de l’État, 

Vu les articles 5 et 7 du décret no 2005-1635 du 26 décembre 2005 modifié relatif à la caisse de
retraites du personnel de la Régie autonome des transports parisiens ;

Vu l’arrêté modifié du 27 mars 2006 portant nomination des administrateurs du conseil d’adminis-
tration de la caisse de prévoyance et de retraite du personnel de la Société nationale des chemins de
fer français à l’exception du président, 

Arrêtent :

Article 1er

Sont nommés membres du conseil d’administration de la caisse de retraites du personnel de la
Régie autonome des transports parisiens, en qualité de représentants de la Régie autonome des
transports parisiens, sur proposition de son président, au titre du II de l’article 5 du décret du
26 décembre 2005 susvisé, et en remplacement des membres précédents :

Titulaires

M. AMBROSINI (Jean-Marc).
M. BRUANDET (Pierre).
M. GAUDRY (Bruno).
Mme MERCKAERT (Christine).
Mme SICSIC (Muriel).
M. GALEA (Jean-Pierre).
M. GUILBERT (Christian).
Mme LE DAUPHIN (Gaëtane).
Mme DUCRET (Séverine).
M. FOUR (Pierre).
M. JARLIER (Maurice).

Suppléants

Mme LECRIQUE (Isabel).
Mme MONGIN (Catherine).
M. DE CONTI (Gwenaël).
Mme LE BOYDRE (Agnès).
M. PONCIN (Christian).
Mme VALETTE (Pascale).
Mme RAOULT (Marie-Christine).
M. QUÉGUINER (Dominique).
Mme LAURENT (Nathalie).
M. DUPERRIER (Jean-Claude).
M. L’HERMITTE (Benoit).
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Article 2

Le directeur de la sécurité sociale et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de la
santé.

Fait à Paris, le 10 mai 2010.
Pour le ministre du travail,

de la solidarité et de la fonction publique :
Pour le directeur de la sécurité sociale

et par délégation :
Le sous-directeur

des retraites et des institutions
de la protection sociale complémentaire,

J.-L. IZARD

Pour le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’État et par délégation :
Par empêchement du directeur du budget :

Le sous-directeur,
G. GAUBERT
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